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(54) MONTRE COMPORTANT UN MECANISME DE COMMANDE A TIGE ET TIRETTE

(57) La montre comporte une boîte comprenant une
carrure, une tige de commande coopérant avec une ti-
rette (130), et un levier extracteur (140) permettant de
soulever la tirette pour la dégager de la tige de comman-
de. Le levier extracteur (140) est monté de façon à pou-
voir pivoter à l’intérieur d’un espace ménagé entre la car-
rure et la tranche du mouvement (102). Il comprend un
moyeu (142) et au moins un bras (144, 152) s’étendant
latéralement à partir du moyeu. Le levier extracteur (140)

est apte à être actionné en pivotement à l’aide d’un outil
introduit depuis le côté cadran de la boîte de montre. De
plus, une partie (146) de la tirette (130) est agencée de
manière à faire saillie hors du mouvement (102) sur la
trajectoire du bras (144) du levier extracteur (140), de
sorte qu’en pivotant, ce dernier puisse repousser la partie
saillante (146) de la tirette (130), pour soulever cette der-
nière à l’encontre des moyens de rappel (136).
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre
comportant :

- une boîte de montre comprenant une carrure, la boî-
te étant fermée de part et d’autre par un fond et un
verre,

- un mouvement horloger logé à l’intérieur de la boîte
de montre,

- un mécanisme de commande à tige et tirette com-
prenant une tige s’étendant entre l’intérieur du mou-
vement et l’extérieur de la boîte de montre en tra-
versant la carrure, et une tirette fixée sur un pivot
sensiblement perpendiculaire au plan du mouve-
ment, la tirette étant soumise à l’action de moyens
de rappel tendant à la maintenir en prise avec la tige,
et

- un levier extracteur permettant de dégager la tirette
de la tige.

ART ANTERIEUR

[0002] Dans les montres comportant un mécanisme
de commande à tige et tirette classique, la tirette est mon-
tée à pivotement sur la platine du mouvement et elle est
soumise à l’action de moyens de rappel prévus pour l’en-
gager dans une gorge de la tige. Lorsqu’on désire retirer
la tige du mouvement, il est nécessaire de faire sortir la
tirette de la gorge de la tige. Pour ce faire, il faut norma-
lement actionner l’axe de tirette à l’encontre des moyens
de rappel depuis le côté fond.
[0003] Dans le cas notamment de calibre extra-plats,
il peut être avantageux que le fond de la boîte de montre
vienne de matière avec la carrure. On comprendra en
effet que cette caractéristique permet d’éliminer les
moyens d’accouplement entre le fond et la carrure. Il est
ainsi possible de réduire l’épaisseur de la boîte. Cette
caractéristique permet naturellement aussi de résoudre
certains problèmes d’étanchéité. Le prix à payer pour
ces avantages est qu’on obtient une boîte de montre dont
le fond ne peut pas être enlevé. Il n’est donc pas possible
d’accéder au mouvement de la montre depuis le côté
fond pour dégager la tirette de la tige.
[0004] La solution la plus courante pour pallier ce pro-
blème consiste à utiliser, soit à une tige arrachable, soit
à une tige brisée. Dans le cas d’une tige arrachable, la
gorge de la tige dans laquelle est engagée l’extrémité de
la tirette est inclinée. Ce genre de tige est peu fiable en
raison d’un risque important d’arrachage par l’utilisateur.
Une tige brisée est une tige en deux parties. La première
partie est accouplée au mouvement, alors que la deuxiè-
me partie est prévue pour être introduite à travers un
orifice de la carrure. On trouve notamment la description
d’une telle tige dans le document de brevet CH 702 798
B1. Ce genre de tige est plus coûteux du fait du nombre
important de pièces supplémentaires à mettre en œuvre.
[0005] Le document de brevet CH 558 039 propose

une solution alternative à ce même problème. La montre
décrite dans ce document est conforme à la définition
donnée en préambule. Son mécanisme de commande
à tige et tirette est destiné au remontage et à la mise à
l’heure. Cette montre comporte en outre un levier extrac-
teur prévu pour permettre de découpler la tirette de la
tige sans avoir à agir directement sur l’axe de la tirette.
Le levier extracteur est disposé dans un dégagement
ménagé dans la platine, proche du fond du mouvement.
Il comporte un premier bras qui fait saillie sur la tranche
du mouvement, et un deuxième bras qui est agencé pour
coopérer avec l’extrémité de l’axe de pivotement de la
tirette de façon que l’axe puisse être repoussé longitudi-
nalement lorsqu’on exerce sur le premier bras une pres-
sion en direction du fond de la boîte de montre. Pour ce
faire, on fait passe la pointe d’un outil entre le cadran et
la carrure après avoir ôté le verre de montre. Il est ainsi
possible d’exercer une pression sur le premier bras en
se servant de la pointe.
[0006] Cette dernière solution présente également
certains défauts. Tout d’abord, les figures du document
CH 558 039 montrent que le levier extracteur possède
la forme d’une barre ayant un profil rectangulaire, et pré-
sentant un coude peu accentué à la jonction entre les
deux bras du levier. Plutôt que d’être agencé pour pivoter
autour d’un axe, le levier extracteur est simplement posé
sur une surface intérieure de la platine de façon à pouvoir
basculer en appui sur l’arrête de son coude. Une telle
construction implique des jeux considérables. La fiabilité
de la coopération entre le levier et l’extrémité de l’axe de
la tirette risque de s’en trouver compromise.
[0007] Un autre problème de cette construction con-
nue se pose plus particulièrement lorsque le diamètre du
cadran est considérablement plus grand que celui du
mouvement. En effet, pour permettre d’atteindre et d’ac-
tionner sans trop de difficultés le bras du levier extracteur
qui fait saillie hors du mouvement, il faut que ce dernier
soit positionné en regard de l’interstice entre le cadran
et la carrure. Comme le montre d’ailleurs les figures du
document CH 558 039, cette condition est naturellement
remplie tant que le diamètre du cadran n’est pas, ou n’est
que très légèrement, supérieur à celui du mouvement.
On comprendra qu’en revanche, lorsque le cadran
s’étend radialement sur une distance importante au-delà
de la tranche du mouvement, le bras du levier extracteur
qui fait saillie hors du mouvement ne se trouve norma-
lement pas en regard de l’interstice entre le cadran et la
carrure. Une solution permettant de remédier à ce dernier
problème serait d’utiliser un levier extracteur dont un des
bras est considérablement plus long que l’autre, de ma-
nière que le bras qui fait saillie hors du mouvement puisse
s’étendre radialement assez loin pour que son extrémité
se trouve en regard de l’interstice. Toutefois, plus le bras
qui fait saillie hors du mouvement est long, plus est lon-
gue également la distance sur laquelle son extrémité doit
être abaissée. On comprendra ainsi que l’opération d’ac-
tionnement du levier est rendue d’autant plus délicate
que le bras qui fait saillie hors du mouvement est plus
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long.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] Un but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur qui viennent d’être
expliqués. La présente invention atteint ce but ainsi que
d’autres en fournissant une montre qui comporte un mé-
canisme de commande à tige et tirette et qui est conforme
à la revendication 1 annexée.
[0009] Conformément à l’invention, le levier extracteur
est monté de façon à pouvoir pivoter à l’intérieur d’un
espace ménagé entre la carrure et la tranche du mouve-
ment. Le levier extracteur comprend un moyeu et au
moins un bras s’étendant latéralement à partir du moyeu.
Il est en outre apte à être actionné en pivotement à l’aide
d’un outil introduit depuis le côté cadran de la boîte de
montre. D’autre part, une partie de la tirette est agencée
de manière à faire saillie hors du mouvement sur la tra-
jectoire du bras du levier extracteur, de sorte qu’en pivo-
tant, ce dernier puisse repousser la partie saillante de la
tirette, pour soulever cette dernière à l’encontre des
moyens de rappel. Un avantage est qu’il n’est pas né-
cessaire de prévoir un dégagement dans la platine pour
y loger le levier extracteur. De plus, comme le levier ex-
tracteur est entièrement logé à l’extérieur du mouvement,
sa réalisation et son installation dans la montre ne de-
mandent pas une grande précision.
[0010] Conformément à un mode de réalisation avan-
tageux, le moyeu du levier extracteur est engagé dans
un trou percé dans la paroi intérieure de la carrure, de
façon à être guidé pour pivoter coaxialement au trou.
Dans de nombreux cas qui sont conforme à ce mode de
réalisation, un arbre ou un tenon est encore inséré dans
le trou de manière à dépasser de la carrure en direction
de la tranche du mouvement. Dans ces cas, on compren-
dra que le moyeu du levier extracteur pivote autour de
l’arbre ou du tenon. Le mode de réalisation ci-dessus est
particulièrement simple et ne requiert aucun composant
couteux. En effet, la plupart des montres connues com-
portent déjà au moins un perçage servant de passage
pour un arbre qui dépasse de la carrure en direction de
la tranche du mouvement. On pense en particulier au
perçage à travers lequel passe la tige de remontage et
de mise à l’heure, mais également par exemple au per-
çage à travers lequel passe la tige d’un poussoir.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective mon-
trant notamment le mécanisme à tige et tirette et le
levier extracteur d’une montre conforme à un pre-

mier mode de réalisation particulier de l’invention ;
- la figure 2 est une vue partielle en coupe-perspective

de la montre de la figure 1, la tige et le levier extrac-
teur étant visible en coupe longitudinale ;

- la figure 3 est une vue en perspective du levier ex-
tracteur de la montre des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue partielle en perspective mon-
trant notamment la tirette et le levier extracteur d’une
montre conforme à un deuxième mode de réalisation
particulier de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION

[0012] Les figures 1, 2 et 3 annexées sont différentes
vues partielles d’une montre qui est conforme à un pre-
mier mode de réalisation exemplaire. La montre repré-
sentée comprend un mouvement horloger 2 qui compor-
te de façon classique une platine et des ponts (non ré-
férencés). Le mouvement 2 est surmonté d’un cadran 4
(montré dans la figure 2) au-dessus duquel se déplacent
des moyens d’affichage (non représentés), et le mouve-
ment est en outre logé dans une boîte de montre com-
prenant une carrure 12 et un fond (non représenté). De
préférence, la carrure 12 et le fond viennent de matière,
c’est-à-dire que ces deux éléments sont réunis dans une
pièce monobloc. La boîte de montre est fermée du côté
cadran par un verre (non représenté) qui est fixé à la
carrure 12, préférablement de manière étanche, à l’aide
d’une lunette (non représentée).
[0013] La montre illustrée comprend encore un méca-
nisme de commande à tige et tirette permettant de la
remonter et de la mettre à l’heure manuellement. La tige
du mécanisme de commande est référencée 26. Elle
s’étend entre l’intérieur du mouvement 2 et l’extérieur de
la boîte de montre en traversant la carrure 12 (figure 2).
De manière conventionnelle, la carrure 12 peut par
exemple présenter un perçage radial 28 à l’intérieur du-
quel est chassé un tube de couronne 24, la tige 26 pas-
sant à l’intérieur du tube.
[0014] Le mécanisme de commande comprend éga-
lement une tirette 30 qui est couplée avec la tige 26. La
tirette 30 est montée sur un arbre (non représenté) pivoté
dans la platine et dont l’axe s’étend sensiblement per-
pendiculairement au plan du mouvement. Conformé-
ment au mode de réalisation qui fait l’objet du présent
exemple, l’arbre a également la possibilité de coulisser
axialement à l’intérieur du mouvement de façon à décaler
la tirette 30 en hauteur. En se référant plus particulière-
ment à la figure 2, on peut voir que la partie de la tige 26
qui s’étend à l’intérieur du mouvement 2 présente une
gorge annulaire 34, et qu’un bras de la tirette 30 est muni
d’un tenon 32 susceptible de venir se loger dans la gorge
34 de manière à créer un couplage entre la tige 26 et la
tirette 30. Le mécanisme de commande à tige et tirette
comprend également des moyens de rappel tendant à
maintenir le tenon 32 dans la gorge de la tige. Dans
l’exemple illustré, ces moyens de rappel sont constitués
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par un ressort-lame référencé 36 (figure 1). Le principe
de fonctionnement des mécanismes de commande à tige
et tirette est bien connu de l’Homme du métier. La tirette
30 et l’arbre qui la porte sont montés pivotants entre au
moins deux positions angulaires qui sont déterminées
par coopération de la tirette 30 avec un ressort-sautoir
38. Ainsi, lorsque le porteur de la montre tire sur la tige
26 pour l’amener en position de mise à l’heure, ou alter-
nativement, lorsqu’il repousse la tige pour l’amener en
position de remontage, il fait pivoter la tirette 30 par l’in-
termédiaire de la tige 26 et du tenon 32, de façon à com-
muter la tirette de l’une à l’autre de deux positions angu-
laires prédéterminées.
[0015] La montre comprend encore un levier extrac-
teur 40 destiné à soulever la tirette 30 de façon à dégager
le tenon 32 de la gorge 34 pour libérer la tige de com-
mande 26. Le levier extracteur 40 est prévu pour être
actionné par un horloger à l’aide d’un outil 50 introduit
depuis le côté cadran de la boîte de montre lorsqu’on a
ôté le verre et la lunette, mais que le mouvement 2 est
encore emboîté.
[0016] En se référant plus particulièrement à la figure
3, on peut voir que le levier extracteur 40 représenté com-
prend un moyeu 42 qui présente généralement la forme
d’un tube cylindrique, et un unique bras 44 qui s’étend
transversalement à partir du moyeu. Comme le montre
la figure 2, le levier extracteur 40 est logé dans un espace
ménagé entre la carrure 12 et la tranche du mouvement
2. Il est de plus monté pivotant autour d’un axe orienté
radialement relativement à la carrure 12 et au mouve-
ment 2. Conformément au mode de réalisation illustré,
le moyeu 42 du levier extracteur s’étend depuis l’extré-
mité intérieure du tube de couronne 24 sensiblement jus-
qu’à la tranche du mouvement 2 et son axe de pivotement
est confondu avec l’axe de la tige 26. Comme le montre
encore les figures 2 et 3, l’extrémité du moyeu 42 qui est
tournée en direction de la carrure peut comporter un
chambrage 48, et l’extrémité intérieure du tube de cou-
ronne 24 peut être engagée dans le chambrage 48, de
sorte que, dans le présent exemple, le moyeu 42 du levier
extracteur 40 est centré sur la carrure par le tube de
couronne 24, tout en étant libre de pivoter coaxialement
par rapport à ce dernier. Selon une variante alternative
parmi d’autres, l’extrémité du moyeu qui est tournée vers
la carrure pourrait ne pas être en contact avec le tube de
couronne, mais être engagée directement dans le trou
de perçage du tube de couronne. Le moyeu serait ainsi
guidé par coopération entre sa face extérieure et la paroi
du trou de perçage. D’autre part, comme le montre en-
core la figure 2, dans le présent exemple, l’espace entre
la carrure 12 et la tranche du mouvement 2 est partiel-
lement constitué par un dégagement 60 aménagé dans
l’épaisseur de la carrure. On comprendra toutefois que
d’autres modes de réalisation sont dépourvus d’un tel
dégagement. En effet, on peut comprendre que dans le
cas notamment où l’intervalle préexistant entre la tranche
du mouvement et la paroi intérieure de la carrure est plus
important que dans le présent exemple, il peut être inutile

d’agrandir cet intervalle par un dégagement creusé dans
l’épaisseur de la carrure.
[0017] Le moyeu 42 du levier extracteur est conformé
de manière à être apte à coopérer avec un outil du genre
clé ou analogue. Grâce à cette caractéristique, un hor-
loger peut se servir d’une clé 50 pour faire pivoter le levier
40. Pour ce faire, il lui suffit d’introduire d’abord la clé 50
dans la boîte de montre depuis le côté cadran, après
avoir ôté la lunette. Comme le montre la figure 3, le levier
extracteur 40 du présent exemple comprend un tronçon
52 dont la section transversale présente la forme d’un
polygone. Ce tronçon polygonal 52 est adapté pour coo-
pérer avec la fourche de la clé plate 50 illustrée dans les
figures 1 et 2. La figure 3 montre que le tronçon polygonal
52 présente quatre faces principales qui sont agencées
sur un carré et qui sont reliées entre elles par des pans
intermédiaires arrondis.
[0018] En se référant à nouveau à la figure 1, on peut
voir qu’une partie 46 de la tirette 30 est agencée de ma-
nière à faire saillie hors du mouvement 2, et qu’elle se
trouve sur la trajectoire du bras 44 du levier extracteur
40. Le bras 44 peut ainsi repousser la partie 46 de la
tirette lorsqu’on fait pivoter le levier 40 dans le sens ap-
proprié. On comprendra que la présence de la partie
saillante 46 offre la possibilité de dégager le tenon 32 de
la gorge 34 en faisant simplement pivoter le levier ex-
tracteur 40 à l’aide de la clé 50 pour soulever la tirette
30 à l’encontre des moyens de rappel 36. On notera en-
core que les dimensions de la partie saillante 52 sont de
préférence réduites. En effet, les dimensions de la partie
saillante devraient de préférence lui permettre de dépas-
ser hors du mouvement 2 sans pour autant que le mo-
ment géométrique de la partie saillante 52 par rapport à
l’arbre qui porte la tirette 30 soit trop important.
[0019] En se référant maintenant à la figure 2, on peut
comprendre que le moyeu 42 du levier extracteur est
conformé de manière que le tronçon polygonal 52 se
trouve positionné précisément en regard d’un interstice
qui sépare le bord du cadran 4 de la paroi intérieure de
la carrure 12. Grâce à cette caractéristique, il est possible
d’amener la fourche de la clé 50 en prise avec le tronçon
polygonal 52 en faisant passer la clé 50 entre le cadran
et la carrure, la clé 50 étant tenue verticalement pendant
toute l’opération. Contrairement au tronçon polygonal, la
partie 46 de la tirette 30 ne s’étend généralement pas
assez loin pour se trouver en regard de l’interstice entre
le cadran et la carrure. C’est la raison pour laquelle, dans
le présent exemple, l’extrémité du bras 44 du levier ex-
tracteur 40 est plus proche du centre du mouvement 2
que ne l’est le tronçon polygonal 52. Cette différence est
la raison pour laquelle, dans la figure 3, le bras 44 et le
tronçon polygonal 52 sont situés à des extrémités oppo-
sées du moyeu 42.
[0020] Pour retirer la tige 26 de la montre, on peut pro-
céder de la façon suivante. On retire d’abord le verre et
la lunette de façon classique pour exposer l’interstice sé-
parant le cadran 4 et la carrure 12. On fait alors passer
l’extrémité de la clé 50 à travers cet interstice afin de
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l’introduire dans l’espace séparant la carrure 12 de la
tranche du mouvement 2 et d’amener la fourche de la
clé en prise avec le tronçon polygonal 52 du moyeu 42
du levier extracteur. On se sert ensuite de la clé 50 pour
faire pivoter le levier 40 dans le sens approprié pour sou-
lever la tirette 30 et la désengager de la gorge 34. Il est
alors possible de tirer longitudinalement sur la tige 26
pour l’extraire de la boîte de montre. Le mouvement 2
peut ensuite être sorti sans peine de la boîte 8 par des
moyens classiques.
[0021] La figure 4 annexée est une vue partielle en
perspective d’une montre conforme à un deuxième mode
de réalisation exemplaire. Le deuxième mode de réali-
sation possède beaucoup de caractéristiques en com-
mun avec le premier. C’est la raison pour laquelle on
décrira en détail uniquement les caractéristiques qui dis-
tinguent la montre de la figure 4 de celle des figures 1 à
3. On notera en outre que les éléments représentés dans
la figure 4 qui sont identiques ou analogues à des élé-
ments du premier mode de réalisation sont désignés par
le même numéro de référence augmenté de 100.
[0022] La montre représentée dans la figure 4 com-
prend un mouvement horloger 102 qui est surmonté d’un
cadran (non représenté) au-dessus duquel se déplacent
des moyens d’affichage (non représentés). Le mouve-
ment est en outre logé dans une boîte de montre com-
prenant une carrure (non représentée). La boîte de mon-
tre est fermée du côté cadran par un verre (non repré-
senté) qui est fixé à la carrure à l’aide d’une lunette (non
représentée). La montre illustrée comprend encore un
mécanisme de commande à tige et tirette. La tige (non
représentée) s’étend entre l’intérieur du mouvement 102
et l’extérieur de la boîte de montre à travers un perçage
radial traversant la carrure. De façon traditionnelle, l’ex-
trémité de la tige qui dépasse à l’extérieur de la montre
porte une couronne de remontoir (référencée 128). Un
tube de couronne 124 est chassé dans le perçage de la
carrure, et la tige passe à l’intérieur de ce tube. La tirette
130 du mécanisme de commande est montée sur un
arbre (non représenté) qui est pivoté dans le bâti du mou-
vement 102. La tirette 130 comporte un bras muni d’un
tenon (non représenté) agencé pour créer un couplage
entre la tige et la tirette en venant se loger dans une
gorge annulaire (non représentée) que présente la tige.
Le mécanisme de commande comprend également un
ressort-lame 136 qui est agencé pour rappeler le tenon
dans la gorge de la tige. En se référant à nouveau à la
figure, on peut voir qu’une partie 146 de la tirette 130 fait
saillie hors du mouvement 102 de manière à constituer
un bras de préhension. On comprendra qu’il est possible
de dégager le tenon de la gorge annulaire en soulevant
simplement la partie saillante 146.
[0023] La figure 4 montre encore un levier extracteur
140 qui est destiné à soulever la partie saillante 146 de
la tirette 130 de façon à découpler la tige de la tirette. Le
levier extracteur 140 est prévu pour être actionné par un
horloger à l’aide d’un outil introduit depuis le côté cadran
de la boîte de montre lorsque le verre et la lunette sont

ôtés et que le mouvement 102 est encore emboîté. Le
levier extracteur 140 comprend un moyeu 142, ainsi
qu’un premier et un deuxième bras (respectivement ré-
férencés 144 et 152) qui s’étendent de part et d’autre à
partir du moyeu. Le levier extracteur 140 est logé dans
un espace ménagé entre la carrure et la tranche du mou-
vement 102, et le moyeu 142 du levier s’étend longitudi-
nalement à partir de l’extrémité intérieure du tube de cou-
ronne 124 en direction de la tranche du mouvement 102.
Il comporte un chambrage dans lequel est engagée l’ex-
trémité intérieure du tube de couronne 124, de sorte que
le levier extracteur 140 est pivoté coaxialement au trou
de perçage du tube de couronne 124.
[0024] Le deuxième bras 152 du levier extracteur 140
est conformé pour coopérer avec la pointe d’un outil poin-
tu, tel qu’une cheville en plastique ou en bois. Comme
le montre la figure, le deuxième bras 152 comporte une
cuvette (non référencée). Un horloger peut faire pivoter
le levier extracteur 140 en repoussant le deuxième bras
152 en direction du fond de la boîte de montre en se
servant de la pointe d’une cheville introduite dans la boîte
depuis le côté cadran. La partie saillante 146 de la tirette
130 se trouve sur la trajectoire du premier bras 144 du
levier extracteur 140. Dans ces conditions, le premier
bras repousse la partie 146 de la tirette vers le haut quand
l’horloger repousse le deuxième bras 152 vers le bas. Le
levier extracteur 140 est de préférence conformé de ma-
nière que la cuvette du deuxième bras 152 se trouve en
regard d’un interstice qui sépare le bord du cadran de la
paroi intérieure de la carrure. Grâce à cette caractéristi-
que, il est possible de presser contre le fond de la cuvette
avec la pointe de la cheville, après l’avoir faite passer
entre le cadran et la carrure, la cheville étant tenue ver-
ticalement pendant toute l’opération. Contrairement au
deuxième bras 152, la partie 146 de la tirette 130 ne
s’étend généralement pas assez loin pour se trouver en
regard de l’interstice entre le cadran et la carrure. C’est
la raison pour laquelle, dans le présent exemple, l’extré-
mité du premier bras 144 est plus proche du centre du
mouvement 102 que ne l’est la cuvette du deuxième bras
152. Cette différence est la raison pour laquelle, dans la
figure 4, le premier et le deuxième bras du levier extrac-
teur 140 sont échelonnés axialement. On comprendra
que le décalage entre les deux bras est fonction de la
différence de diamètre entre le mouvement et le cadran.
[0025] Pour retirer la tige de la montre, on peut procé-
der de la façon suivante. On retire d’abord la lunette et
le verre de façon classique pour exposer l’interstice sé-
parant le cadran et la carrure. On fait alors passer l’ex-
trémité de la cheville à travers cet interstice afin de l’in-
troduire dans l’espace séparant la carrure de la tranche
du mouvement 102. On se sert ensuite de la cheville pour
repousser le deuxième bras 152, de manière à faire pi-
voter le levier 140 dans le sens approprié pour soulever
la tirette 130 et la désengager de la gorge de la tige. Il
est alors possible d’extraire la tige de la boîte de montre
en tirant sur la couronne 128. Le mouvement 102 peut
ensuite être sorti sans peine de la boîte par des moyens
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classiques.
[0026] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées aux modes de réalisation
qui font l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier, la tirette pourrait être flexi-
ble et être montée sur un axe qui n’est pas mobile lon-
gitudinalement. Dans ce cas, les moyens de rappel pour-
raient avantageusement être constitués par la tirette elle-
même.

Revendications

1. Montre comportant :

- une boîte de montre comprenant une carrure
(12) et fermée de part et d’autre par un fond et
un verre ;
- un mouvement horloger (2 ; 102) logé à l’inté-
rieur de la boîte de montre ;
- un mécanisme de commande à tige et tirette
comprenant une tige (26) s’étendant entre l’in-
térieur du mouvement (2; 102) et l’extérieur de
la boîte de montre en traversant la carrure (12),
et une tirette (30 ; 130) fixée sur un pivot sensi-
blement perpendiculaire au plan du mouve-
ment, la tirette étant soumise à l’action de
moyens de rappel (36 ; 136) tendant à la main-
tenir en prise avec la tige ;
- un levier extracteur (40 ; 140) permettant de
dégager la tirette de la tige ;

caractérisée :

- en ce que le levier extracteur (40 ; 140) est
monté pour pivoter à l’intérieur d’un espace mé-
nagé entre la carrure (12) et la tranche du mou-
vement 82 ; 102) ;
- en ce que le levier extracteur (40 ; 140) com-
prend un moyeu (42 ; 142) et au moins un bras
(44 ; 144, 152) s’étendant latéralement à partir
du moyeu, le levier extracteur étant apte à être
actionné en pivotement à l’aide d’un outil (50)
introduit depuis le côté cadran de la boîte de
montre ; et
- en ce que la tirette (30; 130) comprend une
partie (dite partie saillante) (46 ; 146) qui fait
saillie hors de la tranche du mouvement (2 ; 102)
sur la trajectoire du bras (44 ; 144) du levier ex-
tracteur, de façon qu’en pivotant, ce dernier
puisse repousser la partie saillante, pour soule-
ver la tirette à l’encontre des moyens de rappel.

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le moyeu (42 ; 142) du levier extracteur (40,
140) est monté pivotant sur la carrure (12).

3. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le moyeu (42 ; 142) du levier extracteur (40,
140) est monté pivotant autour d’un arbre (26) ou
d’un piton dépassant de la carrure (12) en direction
de la tranche du mouvement (2 ; 102).

4. Montre selon la revendication 2, caractérisée en ce
que la carrure (12) comporte un perçage (28) orienté
en direction de la tranche du mouvement (2 ; 102),
et en ce que le moyeu (40 ; 142) est guidé pour
pivoter coaxialement au perçage.

5. Montre selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la tige (26)
traverse le moyeu (42 ; 142), l’axe de rotation du
levier extracteur (40 ; 140) étant confondu avec l’axe
de la tige.

6. Montre selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la carrure (12) est percée d’un trou cylindrique
(28) dans lequel un tube de couronne (24 ; 124) est
chassé depuis l’extérieur, et en ce que le moyeu
(42 ; 142) est centré par l’extrémité intérieure du tube
de couronne.

7. Montre selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le pivot sur
lequel est fixé la tirette (30 ; 130) à la possibilité de
coulisser longitudinalement.

8. Montre selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le levier ex-
tracteur (140) comprend un premier et un deuxième
bras (144, 152) s’étendant de part et d’autre à partir
du moyeu (142) et agencés de façon que le premier
bras (144) repousse la partie saillante (146) de la
tirette (130) pour soulever cette dernière à l’encontre
des moyens de rappel (136) lorsqu’on exerce sur le
deuxième bras (152) une pression en direction du
fond de la boîte de montre.

9. Montre selon la revendication 8, caractérisée en ce
que le mouvement (102) et surmonté d’un cadran
ayant un diamètre plus grand que le diamètre du
mouvement, et en ce que l’extrémité du deuxième
bras (152) est plus éloignée du centre du mouve-
ment que celle du premier bras (144).

10. Montre selon la revendication 9, caractérisée en ce
que le premier et le deuxième bras (144, 152) sont
échelonnés axialement.

11. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que le moyeu (42) est
conformé de manière à être apte à coopérer avec
une clé (50) introduite depuis le côté cadran (4) de
la boîte de montre, de façon que le bras (44) repous-
se la partie saillante (46) pour soulever la tirette (30)
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à l’encontre des moyens de rappel (36), lorsqu’on
fait pivoter le levier extracteur (40) dans le sens ap-
proprié à l’aide de la clé.
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